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http://www.beeurope.grandest.fr/


https://youtu.be/KGm_flxdT7Q?si=Kd9OX1jNfAaYHUse






•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

CONSOLIDATION: +27 ETP

TRANSFERT: +33 ETP
+4 ETP
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2e modification en 2024

1e modification en 2024 PDR Alsace adopté le 28 mai 2024
PDR Champagne-Ardenne adopté le 6 juin 2024
PDR Lorraine adopté le 7 juin 2024

Transferts crédits 
entre mesures

Transferts crédits entre mesures pour les 3 PDR 

Ouverture AT FEADER Relance pour les 3 PDR

Suppression plafonds d’investissement sur  4 Types d’opération 
Services du PDR Alsace

modification en 2025 Derniers ajustements pour les 3 PDR





 Document envoyé le 3 octobre.
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Le lancement du programme FEADER 2023-2027 en chiffres



Coup d’œil sur deux dispositifs 2023-2027





Comité de suivi FEADER – bilan FEADER des 

mesures ETAT 2023-2027  

14 octobre 2024

Direction Régionale de l’Alimentation, de 

l’Agriculture et de la Forêt

SREAA

19
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Aides à la protection des troupeaux contre la prédation : suivi FEADER

Bilan 2023

Mesure
Nombre de 

dossiers
Montant total d'aide Part MASA Part FEADER

70.26 34 103 996,60 € 20 799,32 € 83 197,28 € 

73.16 87 297 783,97 € 59 557,11 € 238 226,86 € 

Total 121 401 780,57 € 80 356,43 € 321 424,14 € 

Bilan prévisionnel 2024

Mesure
Nombre de 

dossiers
Montant total d'aide Part MASA Part FEADER

70.26
34 

96 063,40 € 19 212,68 € 76 850,72 € 

73.16 62 197 426,63 € 163 690,62 € 33 736,01 € 

Total
96 

293 490,03 € 182 903,30 € 110 586,73 € 

- Un appel à projet annuel national : Date de dépôt des dossiers du 15 janvier au 31 juillet 2024

- Des comités de sélection régionaux : 3 par an en 2023 et 2024

- Deux mesures cofinancées par le FEADER à hauteur de 80 % du montant de l’aide :

• Mesure 70.26 – Gardiennage : Gardiennage et entretien chiens

• Mesure 73.16 – Investissements : Chiens de protection, investissements matériels, analyse de vulnérabilité et accompagnement technique 
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Evolution du montant d'aide attribué et du nombre de dossiers au titre des aides à la 
protection contre la prédation Montant 

DDT88
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DDT52
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Nombre 
total de 
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Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC)

Campagne 2023

Total des bénéficiaires accompagnés : 2 757 exploitants

Budget total : 112M€ dont 75,4M€ de FEADER 

2 757 bénéficiaires dont 1 738 engagés en MAEC systèmes 

uniquement

817 engagés en  MAEC localisées uniquement

202 engagés en MAEC systèmes et localisées
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Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC)

Campagne 2024 (données prévisionnelles) 

Total des demandeurs (prévision 10/24) : 632 exploitants

Budget total prévisionnel : 28M€ dont 10,4M€ de FEADER 

Un prévisionnel de 632 demandeurs dont 

285 engagés en MAEC systèmes 

et 347 en MAEC localisées
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Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC)

Bilan actuel consommation maquette FEADER MAEC 
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Conversion à l’Agriculture Biologique (CAB)

Campagne 2023

Total des bénéficiaires accompagnés : 333 exploitants

Budget total : 9,1M€ dont 7M€ de FEADER 

(taux de financement fixé nationalement de 80% de 

FEADER et 20% cofinancements nationaux)

6 054ha de conversion au total, principalement en cultures et en 

prairies 
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Conversion à l’Agriculture Biologique (CAB)

Campagne 2024

Total des demandeurs potentiels (avant instruction): 443 

exploitants

Besoins prévisionnels: 6,2M€ dont 3,1M€ de FEADER 

(taux de financement fixé nationalement de 50% de 

FEADER et 50% cofinancements nationaux)

Hypothèse de surface 2024 : 4 300ha
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L’indemnité compensatoire de handicaps naturels (ICHN)

Bilan 2023 ICHN

Mesure dont les enveloppes sont gérées au niveau national 

(taux de cofinancement FEADER de 65%)

Financeurs Montants ICHN 

Alsace

Montants ICHN 

Lorraine 

Montants ICHN 

Champagne-

Ardennes

Montants ICHN

Grand Est  

Etat 1,7M€ 14,1M€ 6,3M€ 22,1M€

FEADER 3,1M€ 26,2M€ 11,8M€ 41,1M€

TOTAL 4,8M€ 40,3M€ 18,1M€ 63,2M€

Un total de 6 397 bénéficiaires en 2023
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L’Assurance récolte 

Bilan 2023 Assurance récolte

Financeurs Montants Assurance récolte Grand Est

Fonds national de gestion des risques en 

agriculture 

20,8M€

FEADER 22,5M€

TOTAL 43,3M€

Un total de 8 917 bénéficiaires en 2023
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Question / Évaluation Objectif(s) à vérifier Note 

max

Le projet contient-il des investissements 

agroforestiers (haies, AIP, bosquets, RNA et 

BEM) ?

/8

Le projet contribue-t-il à soutenir 

durablement la fonction de production 

agricole ?

Par ses aménités, est-ce que le 

projet accompagne favorablement 

l’activité agricole dans la durée ? /4

Le projet participe-t-il à une réflexion 

globale à l'échelle de l’exploitation ou de la 

structure porteur de projet ?

Dans quelle mesure le projet est-il 

intégré à l’échelle du porteur de 

projet ?

Si le projet contient au moins 2 

types d’infrastructures différentes 

=> bonus de points

/4 + 

2 pts 

bonus

Le projet est-il susceptible de générer 

d'autres actions ou une dynamique de 

territoire ?

Le projet revêt-il une dimension de

Précurseur sur le territoire ?
Quel(s) impact(s) dans TVB ?
Gestion collective du 
foncier ?

/4

Le projet comporte-t-il des éléments 

supplémentaires favorables à la 

biodiversité (volontaires) et non financés ?
/4

Le projet répond à quels enjeux 

environnementaux ?

Eau

Biodiversité

Bien-être animal

Sol

Séquestration du Carbone

Paysage

Pollinisation

Air

/8



des porteurs de projet :

- assistance aux utilisateurs 

- formation / information aux partenaires, GAL, Chambres d’Agriculture

Région Grand Est à réaliser des paiements Euro-PAC



Actions de communication menées depuis fin 2023
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Zoom sur les Réseaux sociaux et 
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